
 

Conseil d'Administration du 6 juillet 2015 

COMMISSION DES MOYENS DU 26 JUIN 2015 PJ N°2 

 
DIRECTION GENERALE DES SERVICES/DSF  
 
 
 

REGULARISATION DE TVA –AMORTISSEMENT EXCEPTIONNEL  
 
 
 
En raison de la diminution du coefficient de taxation du secteur mixte de la TVA, de 26% à 22%, un 
reversement de TVA doit être opéré, concernant de nombreuses immobilisations. 
 
Par souci de simplification, les CAC ont accepté de regrouper cette régularisation sur une seule fiche 
d'inventaire " Régularisation TVA mixte 2014", au compte 21317, pour un montant de 20 840.88€ et ont 
proposé une durée d’amortissement de 5 ans.  
 
Cet amortissement sur la durée de 5 ans doit faire l’objet d’une décision de l’ordonnateur  

 
___________ 

 
Le conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide 
 

 
 

- D’approuver l’amortissement exceptionnel sur la durée de 5 ans pour cette 
régularisation de TVA. 


